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	Jurisprudence
	

	Propriété
	TF 5A_726/2020 du 25 février 2021 (f) – Art. 668 al. 2 et 669 CC ; action en bornage ; présomption d’exactitude des limites du plan. Le litige porte sur la limite sise entre deux propriétés. Ces dernières se situent dans un village pour lequel les plans cadastraux sont constitués de plans carton datant de 1878. Les recourants invoquent la présomption d’exactitude consacrée à l’art. 668 al. 2 CC. Le TF rappelle que la présomption d’exactitude s’applique aux plans qui ont fait l’objet d’une mensuration officielle au sens de l’art. 950 CC. S’agissant des anciens plans cantonaux qui n’ont pas encore pu faire l’objet d’une mensuration officielle, ils peuvent être pris en considération, dans le contexte de l’art. 668 al. 1 CC, uniquement si les institutions de publicité foncière cantonales produisent les effets du registre foncier. En l’espèce, le plan de 1878 constitue le plan du registre foncier dès lors que les effets du registre foncier fédéral ont été donnés au registre foncier cantonal vaudois en 1912. Suite à un remaniement parcellaire, le plan de 1878 a été mis à jour et remplacé par un autre plan. Ainsi, il peut être retenu que les experts-géomètres se sont fiés à ce plan, en tant que mise à jour du plan du registre foncier de 1878, pour déterminer la position de la borne litigieuse sans arbitraire. Par ailleurs, les recourants contestent la répartition des frais en se fondant sur l’art. 669 CC. Ils affirment que les frais doivent être supportés par moitié entre les parties et non pas entièrement par celle qui succombe. Selon le TF, il peut être admis que les frais de bornage doivent être partagés entre les parties au procès puisqu’il tend à déterminer les limites entre les terrains sans qu’une des deux parties ait gain de cause. Toutefois, au vu de la situation du cas d’espèce, le rapport effectué par les experts-géomètres est assimilé à des connaissances techniques des juges assesseurs (art. 183 CPC). Des instructions complémentaires ont dû être menées et les parties en portent la responsabilité exclusive. 
TF 5D_15/2020 du 29 mars 2021 (f) – Art. 8 al. 3 LGéo ; 14a et 28 OMO ; mensuration cadastrale. En 2010, l’Office de l’information sur le territoire du canton de Vaud (OIT) a adjugé à un bureau de géomètres la nouvelle mensuration cadastrale d’un secteur donné. Les recourants contestent la méthode choisie par l’adjudicataire. Toutefois, en vertu de l’art. 8 al. 3 LGéo, ce dernier peut librement choisir la méthode de travail. En outre, le TF relève que les recourants se limitent à affirmer que l’intervention d’un propriétaire également concerné a détourné l’adjudicataire du bon déroulement de son travail sans apporter d’éléments sur sa méthode de travail en tant que telle. Par ailleurs, l’argument des recourants, quant au devoir de récusation de l’expert de l’OIT, est soulevé cinq ans après son intervention. Cet allégué est donc manifestement tardif. Finalement, l’art. 14a OMO traite des situations dans lesquelles il existe une contradiction entre les plans de la mensuration officielle et la réalité ou entre les plans eux-mêmes. Ces contradictions sont corrigées d’office et le résultat est mis à l’enquête publique, conformément à l’art. 28 al. 1 OMO. Cette procédure est confirmée, au niveau du canton de Vaud, par l’art. 36 al. 1 LGéo-VD. Les recourants n’ont pas formé opposition dans le cadre de l’enquête publique. Le recours est rejeté.
TF 5A_316/2020 du 16 avril 2021 (i) – Art. 676 CC ; propriété d’une conduite ; action en responsabilité du propriétaire d’ouvrages. Dans le cadre de l’action en responsabilité au sens de l’art. 58 CO, il s’agit au préalable de déterminer qui est le propriétaire de l’ouvrage. La jurisprudence du TF a évolué dans un sens restrictif à ce sujet. Le critère principal est la notion de propriété au sens du droit civil. En l’occurrence, il s’agit d’une conduite d’eau. L’art. 676 al. 1 CC établit des exceptions aux principes généraux en matière de propriété (art. 641 al. 1, 671 al. 1 CC, etc.). L’art. 676 al. 2 et 3 CC prévoit la possibilité de constituer une servitude de conduite. Dans le cas d’espèce, le TF rejette l’existence d’une servitude de conduite en application de l’art. 676 al. 3 CC, car elle n’est ni apparente, ni inscrite au registre foncier. Pour être apparente, il ne suffit pas que le comportement soit visible de l’extérieur et traduise ainsi qui est le propriétaire de la conduite. Une convention écrite est nécessaire entre les parties d’une servitude de conduite apparente et non inscrite au registre foncier. 

	Copropriété, propriété par étages
	TF 5A_1026/2019 du 12 octobre 2020 (d) – Art. 75 et 712m CC ; annulation d’une décision de la communauté des propriétaires d’étages prise lors de l’assemblée générale. Le recourant conclut à l’annulation de la décision de la communauté des propriétaires d’étages au sujet de la rénovation du toit de l’immeuble. Les décisions de la communauté des propriétaires d’étages qui violent la loi sont contestables en vertu de l’art. 75 CC en relation avec l’art. 712m al. 2 CC. En l’occurrence, le recourant invoque la violation du droit cantonal. Le TF n’examine la violation du droit cantonal qu’en relation avec une violation des droits constitutionnels. L’instance inférieure ne peut pas être accusée d’une application arbitraire du droit cantonal lorsqu’elle considère que, vu qu’une partie seulement de la charpente est touchée, il s’agit uniquement de travaux de réparation et d’entretien, pour lesquels les valeurs limites d’une transformation n’ont pas à être respectées. Le fait qu’une autre interprétation aurait pu être plus évidente et, comme le souligne le recourant, plus souhaitable du point de vue de la politique énergétique, ne démontre pas non plus d’une application arbitraire du droit cantonal.
TF 5A_89/2020 du 21 octobre 2020 (d) – Art. 679, 684 et 712a al. 2 CC ; droit d’actionner en justice un propriétaire d’étages pour une utilisation non conforme de sa part d’étage. Le TF confirme sa jurisprudence antérieure au sujet du droit d’action dans le cadre d’une utilisation litigieuse faite d’une part d’étage par son propriétaire. Un propriétaire par étages ne peut pas actionner directement un autre propriétaire par étages pour des motifs de non-respect de l’acte constitutif et des règlements qui en découlent. Il doit d’abord se tourner vers la communauté des propriétaires par étages pour obtenir une décision sur sa demande. Sans une telle décision, un propriétaire par étages ne peut être actionné en justice que s’il excède son droit de propriété et affecte ainsi directement les propriétaires par étages plaignants. Dans ce cas, ces derniers disposent des mêmes voies judiciaires que tout autre propriétaire (art. 641 al. 2 CC). Ils peuvent notamment intenter une action contre les immissions excessives (art. 684 en lien avec l’art. 679 CC). Toutefois, la situation juridique est différente en ce qui concerne la servitude existant, dans le cas d’espèce, en faveur et au détriment des propriétaires respectifs des parts d’étages, qui interdit aux intimés d’accomplir des actes religieux collectifs dans leur appartement. Les plaignants peuvent agir pour le respect de cette servitude (art. 737 al. 3 CC) seuls ou en tant que consorts simples (art. 71 CPC) sans devoir obtenir au préalable une décision de la communauté des propriétaires par étages. 
TF 5A_495/2020 du 24 novembre 2020 (f) – Art. 650, 651 et 657 al. 1 CC ; action en partage. Le TF rappelle les deux phases de la fin de la copropriété que sont le principe du partage (art. 650 CC) et sa mise en œuvre (art. 651 CC). Lors d’un partage conventionnel, tel qu’en l’espèce, la mise en œuvre du partage de la copropriété intervient selon les modalités et les exigences de forme requises en fonction de la nature de l’opération convenue. Il s’agit d’un immeuble en copropriété. En vertu de l’art. 657 al. 1 CC, le contrat de partage de la copropriété doit revêtir la forme authentique, ce qui n’est pas le cas, en l’espèce. Les arguments du recourant au sujet d’un prétendu silence qualifié de la loi ou d’une lacune improprement dite relatifs à la forme que devrait revêtir l’accord des copropriétaires sur les modalités de partage de la copropriété ne sauraient dès lors être suivis. 
TF 5A_445/2020 du 7 décembre 2020 (f) – Art. 712h CC ; répartition des frais. La recourante fait valoir qu’en vertu de l’art. 712h al. 3 CC, elle n’a pas à participer aux charges communes de la propriété par étages notamment en matière de conciergerie et d’électricité. Le TF rappelle sa jurisprudence relative à l’art. 712h CC et la différence entre la consommation privée et la consommation commune des propriétaires d’étages. Or, en l’espèce, la recourante n’obtient pas gain de cause puisqu’il s’agit de frais concernant les parties communes dont elle a également usage même si cette dernière à un compteur d’électricité pour son unité d’étage.
· TF 5A_753/2020 du 15 décembre 2020 (d) – Art. 712m CC ; annulation d’une décision prise lors de l’assemblée générale de la communauté des propriétaires d’étages ; abus de droit. Le litige porte sur la prise en charge des frais d’une aire de jeux pour enfants par la recourante alors que celle-ci n’a pas d’enfant qui en font usage. La recourante paie des contributions à cet effet depuis 1992. L’intimé a modifié le mode de perception de ces contributions. La recourante s’oppose pour la première fois en 2018 contre la décision de la communauté des propriétaires d’étages. La recourante fait alors valoir la nullité de toutes les décisions prises de 2014 à 2018 au sujet des contributions pour l’aire de jeux pour enfants. Le TF rappelle que toute personne peut invoquer la nullité d’une décision en tout temps, de sorte que la nullité des décisions peut être invoquée par la recourante à ce jour. Toutefois, la règle ne s’applique pas sans restrictions. L’exigence de la sécurité juridique et le principe de la bonne foi font que l’écoulement du temps peut parfois conduire à « guérir » le vice de nullité selon la situation concrète. En l’occurrence, le fait que la recourante paient des contributions depuis 1992 et ne s’est pas opposée à toutes les décisions à ce sujet conduisent le TF à conclure à un abus de droit de la part de la recourante et dès lors au rejet du recours.
· TF 5A_878/2020 du 2 février 2021 (d) – Art. 647c à 647e en relation avec l’art. 712g al. 1 CC ; travaux de construction nécessaires, utiles ou somptuaires. Un immeuble d’habitation fait l’objet d’une propriété par étages. Le toit plat de l’immeuble est divisé en deux par des lucarnes des unités d’étages allant du nord au sud (axe longitudinal). Le côté ouest des lucarnes situées sur le toit plat est accessible depuis l’immeuble par un escalier. Le côté est, en revanche, ne bénéficie pas d’un accès direct. Il est relié au côté ouest par un pont qui mène au dessus des lucarnes. Toute personne traversant le pont peut regarder directement à travers les puits de lumière dans les salons des unités d’étages situées dans cette zone. Le pont a été érigé en 2013 provisoirement. En 2014, il a été déplacé. Le nouvel emplacement a été adopté par décision de la communauté des propriétaires d’étages lors d’une assemblée extraordinaire en 2015. Les plaignants ont introduit un recours en concluant à l’annulation de la décision. Le litige porte sur le nouvel emplacement du pont. Les recourants maintiennent que les travaux y relatifs sont somptuaires puisque d’autres mesures alternatives auraient pu être prises et ne porteraient pas atteinte à leur sphère privée et à la valeur de leur part d’étage. Le consentement de tous les propriétaires d’étages aurait dû être donné, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. Le TF rappelle que la qualification de la nature des travaux de construction au sens des art. 647c à 647e CC est examinée dans chaque cas concret, à la lumière de toutes les circonstances du cas d’espèce. Il est incontestable que l’accès au côté du toit situé à l’est des lucarnes doit être garanti par des travaux d’entretien et autres. Ces travaux sont nécessaires au sens de l’art. 647c CC. Le premier emplacement n’était que provisoire et l’emplacement devait donc être définitivement déterminé, ce qui a été décidé en 2015. Une telle détermination est constitutive de travaux nécessaires tout comme le seraient des travaux d’achèvement ou suite à un défaut de construction affectant des parties communes. La décision a été valablement prise puisqu’il s’agit de travaux nécessaires et que la majorité de tous les propriétaires d’étages y a consenti. En outre, le fait que des alternatives auraient pu permettre l’accès au toit sans construire un pont (p.ex. une rampe d’escalier) n’y change rien. Premièrement, en vertu des art. 712m al. 2 et 75 CC, la contestation judiciaire d’une décision ne peut avoir lieu qu’après la formation d’une opinion interne à la communauté des propriétaires d’étages. En l’occurrence, les recourants n’avaient pas soulevé, lors de l’assemblée des propriétaires d’étages, de solutions alternatives à la construction du pont, de sorte que celle-ci ne s’est pas prononcée à cet effet. En tout état de cause, la contestation d’une décision ne saurait porter sur le contrôle de l’opportunité des décisions prises par la communauté des propriétaires d’étages.
· TF 5A_127/2020 du 22 avril 2021 (f) – Art. 684 et 712a al. 2 CC ; action en prévention et cessation du trouble dans le cadre du droit exclusif du propriétaire d’étages d’utiliser sa part d’étage. L’art. 712a al. 2 CC constitue un renvoi aux règles du droit de voisinage des art. 679 et 684 ss CC. Par ailleurs, les propriétaires d’étages peuvent constituer des restrictions à leur liberté d’utilisation de leurs parties exclusives notamment dans le règlement d’administration et d’utilisation prévu à l’art. 712g al. 3 CC. C’est le cas en l’espèce, le règlement en question interdisant une activité professionnelle dans la mesure où elle nuit à la tranquillité de l’immeuble. Le propriétaire d’étages excédant son droit exclusif garanti par l’art. 712a al. 1 CC est sanctionné par l’art. 679 CC. En l’occurrence, une activité de « maman de jour » ayant pour conséquence l’accueil de 5 enfants simultanément dans l’appartement n’est pas conforme au règlement est doit donc être interdite. Il faut en effet admettre, en se fondant sur l’expérience générale de la vie, que cette activité est susceptible de nuire à la tranquillité de l’immeuble. En outre, elle se distingue d’une famille nombreuse qui répond à des fins d’habitation.
· [bookmark: _GoBack]TF 5A_831/2020 du 29 juin 2021 (d) – Art. 712b al. 2 ch. 3, 712a al. 2, 712g al. 1 en lien avec les art. 647c ss, 712 h, 712l CC et 423 al. 2 CO ; applicabilité de l’art. 423 al. 2 CO dans le cadre de la propriété par étages ; qualité de défendeur. Deux des propriétaires par étages (un couple) ont réalisé des transformations malgré le désaccord de l’autre propriétaire par étages, telles qu’en particulier la réfection des conduites d’eau. Les conduites d’eau sont des parties communes au sens de l’art. 712b al. 2 ch. 3 CC. Le litige ne porte pas sur la façon d’exercer son droit exclusif sur sa part d’étage au sens de l’art. 712a al. 2 CC. Il concerne les relations internes au sein de l’assemblée des propriétaires par étages. Les mesures de construction affectant les parties communes requièrent une décision de la communauté, qu’elles soient nécessaires, utiles ou somptuaires. Toutefois, la loi prévoit deux exceptions à la nécessité d’une décision préalable. Il y a d’abord les actes d’administration courante au sens de l’art. 647a al. 1 CC, que la loi qualifie de réparations d’entretien, de travaux de récolte, etc. Les parties ne soutiennent pas, à juste titre, que le remplacement des conduites d’eau pourrait appartenir à cette catégorie. Deuxièmement, une décision préalable n’est pas nécessaire lorsque les travaux ne peuvent pas être reportés parce qu’il existe un danger imminent. Ainsi, les travaux sur les parties communes peuvent être initiés par un propriétaire par étages aux frais de la communauté par étages si les parties communes sont ainsi protégées d’un dommage imminent ou croissant (art. 712g al. 1 en relation avec l’art. 647 al. 2 ch. 2 CC). En l’espèce, l’urgence au sens susmentionné serait donnée, par exemple, dans le cas d’une rupture des canalisations, dont la réparation non immédiate entraînerait un dommage ou du moins ferait apparaître ce dommage comme imminent. Ce n’est pas le cas rencontré puisqu’il a été conseillé de changer les conduites d’eau, qui ont une durée de vie en générale de 50 à 70 ans, sans pour autant affirmer que cela était urgent. Il peut en être déduit que l’autre propriétaire par étages retire un certain bénéfice de ces travaux puisque, tôt au tard, il aurait fallu remplacer les conduites. En principe, conformément à l’art. 712h al. 2 ch. 1 CC, les propriétaires par étages supportent les coûts d’entretien, de réparation et de maintenance sur les parties communes proportionnellement à la valeur de leurs parts. Cette disposition présuppose qu’une décision a été adoptée non seulement sur la mise en œuvre des mesures en question en tant que telles, mais aussi sur les frais encourus de ce fait. La doctrine est controversée sur la question de savoir si et dans quelle mesure, en cas d’un acte non autorisé d’un propriétaire par étages sur les parties communes, il faut recourir au droit de la gestion sans mandat ou à l’institut de l’enrichissement illégitime. Il semble problématique que la gestion sans mandat combinée à l’enrichissement illégitime puissent permettre à l’un des propriétaires d’étages d’imposer sa volonté aux autres, sans avoir obtenu une décision favorable en assemblée et qu’en outre le propriétaire d’étages pourrait obtenir un paiement des autres propriétaires d’étages au titre de participation aux frais. Dans les cas extrêmes, un tel stratagème pourrait même être invoqué dans le cadre de travaux de construction somptueux. En définitive, le Tribunal fédéral laisse la question ouverte car, en tout état de cause, le défendeur (propriétaire d’étages) n’a pas la légitimation passive. En vertu de l’art. 712l CC et tel que précédemment explicité, c’est la communauté des propriétaires d’étages qui a la compétence d’ordonner ces travaux sur les parties communes. Une éventuelle demande d’indemnisation fondée sur la gestion sans mandat ou l’enrichissement illégitime devrait donc être dirigée contre la communauté des propriétaires par étages au nom de laquelle le propriétaire par étages non autorisé a agi. Dans la mesure où la communauté des propriétaires par étages serait poursuivie avec succès et devrait supporter les frais, elle devra adopter une décision pour leur répartition (art. 712m al. 1 ch. 4 CC). 
· TF 5A_936/2020 du 15 juillet 2021 (f) – Art. 651 CC ; action en partage ; copropriété. Les parties sont copropriétaires de deux biens-fonds construits en appartements locatifs à raison d’une moitié chacun. Le Tribunal fédéral rappelle sa jurisprudence quant aux deux étapes relatives à la fin de la copropriété, qui sont le principe du partage (art. 650 CC), puis sa mise en œuvre (art. 651 CC). En outre, il souligne que la cour cantonale appelée à statuer en équité dispose d’un large pouvoir d’appréciation. Le litige ne porte pas sur le principe du partage en nature en tant que tel. Il concerne la manière d’attribuer les biens-fonds aux deux copropriétaires. Le Tribunal fédéral conclut que bien qu’un des deux copropriétaires ait été plus actif dans l’acquisition et la gestion des immeubles, ce fait ne suffit pas à démontrer un lien plus étroit en faveur d’un des deux immeubles. L’attribution décidée par la cour cantonale est confirmée. Cette dernière a privilégié l’attitude transactionnelle d’un des copropriétaires pour lui attribuer l’immeuble concerné et tenu compte de la gestion administrative de l’autre immeuble par le second copropriétaire pour lui l’octroyer.


	Droit du voisinage
	· TF 5D_91/2020 du 7 septembre 2020 (d) – Art. 684 al. 1 CC ; immissions négatives. Les arbres sur la propriété voisine bloquent la vue et font de l’ombre. Une pesée des intérêts est faite afin de déterminer s’il s’agit d’une immission excessive au sens de l’art. 684 CC. Une comparaison entre les inconvénients causés par les arbres (ampleur de l’ombrage et de la restriction de la vue) avec les avantages de la présence de ces arbres pour l’autre propriétaire est réalisée. Dans le cas concret, le TF a confirmé un arrêt cantonal qui imposait au recourant de couper deux arbres.
· TF 5A_52/2020 du 2 juillet 2021 (i) – Art. 679 et 684 CC ; immissions excessives dans le cadre d’une action en raison du trouble alors même que la construction a été autorisée conformément aux normes de droit public déterminantes en matière de construction. Le Tribunal fédéral se réfère à son arrêt de principe (ATF 138 III 49) pour confirmer la règle selon laquelle il n’y a généralement pas d’immissions excessives au sens de l’art. 684 CC lorsqu’un projet de construction correspond aux normes déterminantes du droit public en matière de construction, qui ont été promulguées dans le cadre d’un règlement des constructions et des zones détaillé, conforme aux buts et aux principes de la planification définis par le droit de l’aménagement du territoire. Les règles du droit public cantonal peuvent toutefois s’avérer insuffisantes pour protéger de manière adéquate les voisins. Dans ce cas, les règles de droit privé restent valables en tant que garantie minimale et le tribunal peut, si des immissions sont graves au point que la protection minimale de l’art. 684 CC n’est plus garantie, interdire ou modifier une construction. En l’occurrence, le litige porte principalement sur la distance des fenêtres et de leur ouverture par rapport au bâtiment voisin qui se situe perpendiculairement à l’autre bâtiment. Les règles invoquées en la matière ne sont toutefois pas du ressort du droit public mais du droit privé cantonal de sorte qu’elles n’ont pas été examinées lors de la procédure de l’autorisation de construire. Ces règles sont du ressort du juge civil et ce dernier peut examiner une éventuelle violation de ces règles malgré que l’autorisation de la construction ait été délivrée. 


	Servitudes
	· TF 5A_702/2019 du 18 septembre 2020 (d) – Art. 738 et 743 al. 1 CC ; interprétation de la servitude. Lors de la division d’un fonds, la servitude subsiste sur toutes les parcelles. Le TF rappelle ce principe et invalide l’interprétation de la servitude de l’instance inférieure qui n’a pas pris en compte la manière dont étaient utilisées toutes les parcelles concernées par la servitude mais uniquement quelques-unes qui appartenaient initialement au fonds divisé. 
· TF 5A_942/2019 du 22 septembre 2020 (f) – Art. 674 al. 3 CC ; servitude d’empiètement ; calcul de l’indemnité équitable au sens de l’art. 674 al. 3 CC. L’octroi d’une servitude d’empiètement constitue une « expropriation privée » de sorte que les principes d’indemnisation qui prévalent en matière d’expropriation peuvent servir de base au calcul du montant de l’indemnité due au propriétaire du fonds grevé. Seul le dommage résultant de la servitude d’empiètement doit être indemnisé. Le montant du dommage découle des circonstances du cas concret et de la situation dans laquelle se trouverait le propriétaire du fonds grevé sans l’octroi de la servitude d’empiètement à charge de son fonds. Ainsi, la modification de la valeur vénale de la surface grevée n’est pas déterminante. 
· TF 5A_838/2019 du 15 octobre 2020 (d) – Art. 779 al. 1 et 779a CC ; interprétation du contrat constitutif du droit de superficie (art. 1 et 18 CO) ; calcul et évolution de la rente du droit de superficie. Le propriétaire du fonds grevé du droit de superficie et le superficiaire s’engagent en principe pour des décennies. Au fil du temps, la base sur laquelle les parties contractantes ont convenu d’une rente du droit de superficie peut changer. C’est pourquoi les contrats constitutifs d’un droit de superficie prévoient généralement un mécanisme permettant d’adapter la rente du droit de superficie fixée au moment du contrat à l’évolution des circonstances pendant la durée du contrat. Dans la pratique, les modèles de contrat suivants se sont imposés : le contrat de droit de superficie traditionnel, le contrat de droit de superficie de la ville de Zurich, le modèle de paiement unique de la ville de Zurich et le modèle bâlois. Dans le contrat de droit de superficie traditionnel, la rente du droit de superficie est calculée en multipliant la valeur vénale du terrain par le taux d’intérêt de la banque cantonale. Dans ce modèle, c’est donc l’augmentation de la valeur du terrain qui est prise en compte, et non pas le revenu direct de l’immeuble. En l’espèce, les parties ne sont pas d’accord sur le sens à donner à la clause contractuelle relative au calcul de la rente du droit de superficie. Lors de la conclusion du contrat, les parties se sont basées sur un prix au mètre carré convenu contractuellement et ont fixé des intérêts sur la valeur ainsi déterminée. Le TF affirme que cette formulation correspond au contrat de droit de superficie traditionnel. Le litige porte sur la manière de calculer la valeur vénale du terrain. Il s’agit de déterminer si elle doit être calculée comme si le terrain était non bâti ou, au contraire, selon son état actuel. Selon le TF, les parties se réfèrent à un prix au mètre carré et donc à la valeur de base du terrain au taux d’intérêt courant de la banque. Il faut supposer de bonne foi que les parties se réfèrent ainsi à la valeur de base du terrain dans le cadre du mécanisme d’ajustement de la rente du droit de superficie en utilisant la même méthode que celle utilisée initialement. En conclusion, pour la détermination de la valeur du terrain en vue de l’adaptation de la rente du droit de superficie, il convient, en l’espèce, de se baser sur la valeur du terrain non bâti. 
· TF 5A_341/2019 du 19 octobre 2020 (d) (ATF 147 III 1) – Art. 655 al. 1 ch. 2 et 779a CC ; division et augmentation de plusieurs droits de superficie. Un terrain communal est grevé de plusieurs droits de superficie, immatriculés comme immeubles. L’un des droits est divisé pour augmenter l’autre droit de superficie contigu. Le conservateur du registre foncier rejette la réquisition d’inscription. Diviser et augmenter plusieurs droits de superficie à charge du même propriétaire n’ont pas pour conséquence d’accroître la charge des servitudes pour les fonds grevés puisque la volumétrie totale n’augmente pas. Une telle opération est donc admise. La durée minimale de 30 ans se calcule dès la constitution originaire. Plusieurs nouveaux feuillets seront ouverts pour les immeubles qui découlent de la division du droit de superficie.
· TF 5A_109/2020 du 28 octobre 2020 (f) – Art. 736 CC ; libération judiciaire de trois servitudes. Selon le TF, la servitude de place de stationnement n’a pas perdu son utilité bien que son titulaire bénéficie d’autres places de stationnement construites ultérieurement à la constitution de la servitude. Elle permet à son titulaire de bénéficier d’une place de parc visiteur et lui garantit un accès plus pratique pour accéder à son logement en hiver que les places de stationnement construites en sa faveur ultérieurement. En outre, les servitudes de passage et de jouissance de la zone commune sont utiles du fait que la première permet d’accéder à la servitude de stationnement et que la seconde lui est liée. S’agissant d’une utilité réduite au sens de l’art. 736 al. 2 CC, la recourante se limite à évoquer le fait que les servitudes l’empêchent de construire un garage. L’intérêt au maintien des servitudes n’est pas hors de proportion avec les charges imposées au fonds servant, bien que leur utilité soit réduite depuis la construction des autres places de parc. Les conditions de l’art. 736 al. 1 et 2 CC ne sont, en l’espèce, pas remplies.
· TF 5A_542/2020 du 2 décembre 2020 (f) – Art. 738 CC ; interprétation d’une servitude ; exigences de motivation. La cour cantonale affirme que la servitude garantit un droit de passage sur la terrasse pour des réparations effectuées sur le toit de la villa. La recourante n’est donc pas en droit d’en empêcher l’accès. En outre, conformément à une interprétation de l’acte constitutif, la pose d’une porte-fenêtre par la recourante constitue une transformation de la terrasse contraire à la servitude. Dans le cadre de son recours auprès du TF, la recourante attaque les faits retenus sans expliquer clairement et de manière circonstanciée en quoi l’appréciation des preuves et l’établissement des faits seraient arbitraire. Le TF déclare par conséquent le recours irrecevable. 
· TF 5A_664/2019 du 3 décembre 2020 (f) – Art. 712l et 737 CC ; légitimation passive ; action confessoire. L’arrêt traite de la légitimation passive dans le cadre d’une action confessoire lorsqu’une servitude de passage à pieds grève l’immeuble de base d’une propriété par étages. L’action doit être dirigée contre tous les propriétaires d’étages, en tant que consorts nécessaires, et non pas contre la communauté des propriétaires d’étages. Ce sont en effet les propriétaires d’étages qui sont copropriétaires de l’immeuble de base et non la communauté. 
· TF 5A_915/2020 du 11 décembre 2020 (d) – Art. 736 CC ; suppression d’une servitude foncière pour cause de sa perte d’utilité. La recourante estime que la servitude qui grève son fonds a perdu toute utilité et doit être supprimée en vertu de l’art. 736 al. 1 CC. Le TF rappelle sa jurisprudence antérieure au sujet de cette disposition légale. Conformément à une interprétation de la servitude au sens des art. 738 et 739 CC, il ressort du contrat constitutif et du plan relatifs à la servitude que celle-ci confère non seulement le droit de stationner, mais également l’usage des zones nécessaires à ce droit telles que l’accès à la place de parc et l’espace nécessaire pour manœuvrer. La servitude confère ainsi un droit d’usage de l’espace de stationnement aux propriétaires du fonds dominant. Il serait en effet contraire au principe de la confiance de supprimer la servitude de stationnement au motif qu’elle n’est pas accessible alors qu’un tel problème se posait déjà lors de sa constitution et implique donc que les parties ont souhaité que la servitude concerne non pas seulement la place de parc en tant que telle, mais également l’espace nécessaire au stationnement du véhicule. La servitude n’a donc pas perdu son utilité et les conditions de l’art. 736 al. 1 CC ne sont pas remplies. 
· TF 5A_663/2020, TF 5A_664/2020 du 2 février 2021 (f) – Art. 641 al. 2 et 674 CC ; action négatoire ; empiètement. Deux bâtiments s’emboîtent. Le premier a été construit en 1953 et le second, dix ans plus tard, en empiétant sur le fonds du premier, sans pour autant qu’une servitude d’empiètement ne figure au registre foncier. En 2013, une demande d’autorisation de construire est déposée afin de transformer le second bâtiment, ce qui aurait pour conséquence d’augmenter encore l’empiètement sur le fonds voisin de 5m2. Les propriétaires du fonds du premier bâtiment agissent par la voie civile. Ils concluent à l’interdiction totale des travaux. Le propriétaire qui souhaite effectuer les travaux conclut, quant à lui, à ce qu’il puisse exécuter les travaux et à la constitution en sa faveur d’un droit réel lui permettant l’empiètement souhaité moyennant une indemnité équitable. Le TF rappelle les conditions nécessaires à l’application de l’art. 641 al. 2 CC. En l’espèce, le fait que le premier empiètement a été consenti par les propriétaires qui ne s’y sont jamais opposés ne signifie pas qu’ils acceptent son prolongement. Il s’agit d’une atteinte directe à leur propriété et les conditions de l’action négatoire sont remplies. Le fait qu’ils n’aient pas relevé l’empiètement durant la procédure administrative ne démontre pas de leur mauvaise foi. La problématique est en effet du ressort du juge civil qui, malgré l’entrée en force de l’autorisation de construire, dispose d’une certaine marge de manœuvre. En outre, concernant l’inscription au registre foncier d’un droit à l’empiètement, le TF mentionne les trois conditions cumulatives de l’art. 674 al. 3 CC. En l’occurrence, la deuxième condition, qui est celle de la bonne foi de l’auteur des constructions, n’est pas remplie. Le propriétaire connaît l’inexistence de son droit à l’empiètement et projette donc de réaliser ces travaux en toute connaissance de cause. Il ne peut pas invoquer sa bonne foi. Finalement, la décision de la cour cantonale est correcte en tranchant en faveur d’une autorisation d’effectuer les travaux pour autant qu’ils n’empiètent pas sur le fonds voisin. En effet, il doit être reconnu que les propriétaires du premier bâtiment s’opposent aux travaux dans la seule mesure où ceux-ci empiètent sur leur fonds.
· TF 5A_128/2020 du 13 avril 2021 (d) – Art. 736 al. 2 et 742 al. 1 CC ; action en changement de l’assiette d’une servitude. Le propriétaire du fonds grevé par la servitude peut exiger le transfert de l’assiette de celle-ci à un autre endroit aux conditions non seulement de l’art. 742 al. 1 CC, mais également, s’il s’agit d’une aggravation de la charge considérable, en vertu de l’art. 736 al. 2 CC. En l’espèce, la modification de l’assiette de la servitude aurait pour conséquence d’imposer une restriction quant à son exercice par rapport à la hauteur des véhicules qui pourraient y passer. Toutefois, le fait que seuls des véhicules de moins de 3.6 mètres puissent y rouler ne constitue pas un inconvénient considérable par rapport à la servitude précédente car les manœuvres étaient déjà difficiles et le recourant n’avait pas utilisé de véhicules d’une hauteur supérieure à 3.6 mètres. Dès lors, contrairement à ce qui a été retenu par l’instance précédente, les conditions de l’art. 736 al. 2 CC ne sont pas remplies car le recourant ne subit pas une aggravation de la charge hors de proportion avec son intérêt au maintien de la servitude telle quelle. Contrairement au développement juridique de l’instance précédente, le TF applique dès lors l’art. 742 al. 1 CC. C’est à tort que l’instance précédente a estimé que cette disposition légale s’applique uniquement en matière de déplacement horizontal de l’assiette de la servitude et non pas vertical. Le TF rappelle que sa jurisprudence antérieure a déjà démontré que cette disposition légale ne se résume pas à une dimension seulement (p.ex. prise en compte d’un changement de l’assiette augmentant la pente de la servitude ou rendant la vue d’ensemble sur le trafic moins bonne). Nonobstant le raisonnement juridique erroné de l’instance précédente, le résultat est le même en appliquant l’art. 742 al. 1 CC, soit le rejet du recours et l’admission du changement de l’assiette de la servitude. 


	Droits de gage immobiliers
	· ATF 146 III 426 (d) – Art. 156 al. 2 LP ; saisie par un créancier d’une cédule hypothécaire au porteur détenue par le propriétaire de l’immeuble ; réalisation forcée de la cédule. L’abaissement du montant nominal de la cédule à la valeur de la réalisation forcée est refusé. Une application analogique de l’art. 156 al. 2 LP n’est pas possible car cette norme n’inclut pas la saisie de la cédule. Le TF ne peut pas suppléer le législateur. 
· TF 5A_220/2020 du 9 septembre 2020 (d) – Art. 930 al. 1 CC ; transfert de plusieurs cédules hypothécaires au porteur ; contenu de l’accord ; bonne foi. Le TF tranche en faveur du transfert de cédules hypothécaires au porteur pour un montant de 200’000.- en tant que garantie de dettes vis-à-vis de tiers et non pas dans le but d’en transférer la propriété. L’accord entre les parties est interprété à la lumière des art. 1 et 18 CO. L’élément essentiel pour parvenir à cette conclusion est la bonne foi de l’acquéreur. Au vu des circonstances du cas d’espèce, ce dernier ne saurait motiver de bonne foi l’acquisition de la propriété des cédules hypothécaires. Le créancier ne peut donc pas réaliser les cédules hypothécaires en tout état de cause mais uniquement dans le cadre du remboursement du prêt en question. Les cédules devront être remises au débiteur suite au remboursement du montant dû. 
· TF 5A_518/2020 du 22 octobre 2020 (f) – Art. 839 al. 2 CC ; inscription définitive d’une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs ; délai. En vertu de l’art. 839 al. 2 CC, l’inscription doit être obtenue au plus tard dans les quatre mois qui suivent l’achèvement des travaux. Il s’agit de déterminer si les derniers travaux entrepris, des travaux d’étiquetage, sont suffisamment importants pour être considérés comme des travaux d’achèvement. Le TF conclut qu’il ne s’agit pas de travaux d’achèvement car ces travaux ne sont pas indispensables au fonctionnement et à la sécurité de l’installation, dès lors notamment que l’utilisation de l’ouvrage était possible avant même qu’il soit procédé à leur exécution. Le délai de quatre mois n’est donc pas sauvegardé. 
· TF 5A_395/2020 du 16 mars 2021 (d) – Art. 837 al. 1 ch. 3 et 839 al. 2 CC ; inscription provisoire d’une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs ; délai. Le TF admet le recours car il conclut que l’instance précédente aurait dû prendre en compte le rapport de travail invoqué par la recourante sous peine de formalisme excessif. Il est suffisant dans une procédure sommaire et pour un profane de renvoyer clairement à la pièce jointe sans reproduire exhaustivement son contenu dans la requête. Ce rapport suffit à démontrer, dans la présente procédure sommaire quant à une inscription provisoire de l’hypothèque légale, la date de l’achèvement des travaux et, par conséquent, le respect du délai de quatre mois conformément à l’art. 839 al. 2 CC. 
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